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1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
SANDBERG STEENMAN SA, Genève

2. Raison sociale (nom) et siège des sociétés reprenantes: 
Société anonyme à constituer, Genève
Société anonyme à constituer, Genève

3. Contrat ou projet de scission du: 
02.02.2006

4. Echéance de préavis des créances: 14.04.2006
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

SANDBERG STEENMAN SA, place du Molard 3, 
1204 Genève 

6. Indication: Les créanciers de la société transférante peu-
vent produire leurs créances et exiger des sûretés confor-
mément à l’art. 45 s. Lfus.

Gillioz Dorsaz & Associés, Avocats
1204 Genève

(03235104)                


